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Deuxième conférence régionale de l’ESS 
Mardi 26 février, au CEPAC SILO - Marseille 

 
La loi de juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire prévoit la réunion, dans chaque région, 
une fois tous les deux ans, d’une conférence régionale de l’économie sociale et solidaire coprésidées 
par l'État et la Région. Elle a pour objet de faire le point et d’échanger sur les orientations, les moyens 
et les résultats des politiques locales de soutiens et de développement des entreprises de l'ESS. 
 
L’Etat, la Région Sud et la Chambre Régionale des entreprises de l’économie sociale et solidaire 
organisent cette conférence ce mardi 26 février 2019 de 8h30 à 13 h30, au CEPAC SILO à Marseille avec 
le soutien de la Banque des Territoires et du ministère de la Transition écologique et solidaire. 
 
Cette conférence réunira plus de 300 participant.e.s (représentants de la société civile, entreprises, 
collectivités, services déconcentrés de l’Etat et représentant.e.s de l’Union Européenne) pour débattre 
de propositions visant le développement des formes entrepreneuriales de l’ESS et leurs contributions 
à l’économie de proximité des territoires. 
 
Organisée en quatre séquences consécutives (Ouverture – Etat des lieux – Débat d’orientations et 
ateliers de travail) cette matinée mettra en valeur la contribution des entreprises de l’ESS au 
développement de l’emploi et de l’attractivité des territoires en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

A cette occasion, les participant.e.s découvriront les derniers chiffres clés des entreprises et des 
emplois de l’ESS en région et le 1er baromètre d’opinion régional des dirigeant.e.s des entreprises de 
l’ESS. 
 
La plénière de la conférence, sous le format d’une table ronde réunissant l’expérience 
entrepreneuriale, l’expertise de la recherche, et l’engagement de décideurs publics locaux et 
européen, permettra de faire émerger les modes d’action partagés permettant d’apporter des 
réponses aux processus de construction et de développement des territoires. 
 
Les travaux en ateliers se dérouleront autour de quatre thématiques : 

- Modèle économique et utilité sociale des projets d’ESS : quelles perspectives ? 

- Former une nouvelle génération d’entrepreneur-e-s de l’ESS ! 

- Transition Écologique et Énergétique dans l'ESS : Intégration et opportunité économiques 

- Alliances de coopérations solidaires en Méditerranée 

Aux côtés de Florence LEVERINO, Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales Adjointe, de Isabelle 

SAVON, Conseillère régionale déléguée à l’économie et aux entreprises, de Richard CURNIER, directeur 

régional de la Banque des Territoires (Groupe CDC), de Denis PHILIPPE, président de la Chambre 

régionale des entreprises de l’ESS, des représentants des présidents régionaux de chambres 



 

consulaires, des chefs d’entreprises, et en présence d’un représentant du Haut-Commissaire 

Christophe ITIER, à l’Economie sociale et solidaire et à l’Innovation sociale auprès du ministre d'État, 

ministre de la transition écologique et solidaire, des grands témoins viendront enrichir les débats de la 

plénière et des ateliers. 

Cette deuxième Conférence régionale de l’ESS sera animée par Fabrice KEHAYAN, animateur et 
consultant régional. 
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